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Effacement d’une inscription au taj

Par Poqui, le 27/03/2019 à 23:06

Bonsoir, 

je souhaiterais savoir si même une fois mon inscription au TAJ effacée, cette dernière peut
m’être reprochée en vue d’une enquête administrative et mettre fin à une éventuelle
intégration chez les forces de l’ordre ?

cordialement

Par Visiteur, le 27/03/2019 à 23:35

Bonjour
Effacée cette inscription n'est plus visible.
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